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Mixité fonctionnelle

v Périmétres de centralité commerciale
Lineaire commercial souple
Lineaire commercial strict

Qualité architecturale, urbaine et paysageére

Espaces Boisés Classés
Espaces verts protégés
Zone humide

71318

Haies et talus a protéger
e Mur a protéger
©  Arbre remarquable
A  Elément de patrimoine bati ou archéologique a protéger

Loi littorale

00O Bande littorale des 100 m
~— Espaces proches du rivage

Divers

Emplacement réservés

secteurs OAP

Secteurs OAP densification

Secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol L 151-34 2A°
Marge de recul

Changement de destination

Changement de destination hangar agricole
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